
PROGRAMME D’ÉNERGIE
POUR LE NORD

du Fonds du patrimoine du Nord de l’Ontario

Communiquez avec nous dès aujourd’hui.
1 800 461 8329  nohfc.com

Votre organisme cherche-t-il à économiser des sous et à protéger l’environnement? Votre collectivité 
profiterait-elle de solutions énergétiques propres et durables? La Société de gestion du Fonds du 
patrimoine du Nord de l’Ontario (SGFPNO) est fière de s’associer aux entreprises et aux organismes 
sans but lucratif du Nord afin de trouver des solutions novatrices en matière de génération d’énergies 
renouvelables et de conservation de l’énergie. En donnant aux gens du Nord les moyens de gérer et de 
réduire les coûts de l’énergie aujourd’hui, la SGFPNO appuie un avenir plus prospère pour le Nord.

Êtes-vous prêt à passer au vert?
Le Programme d’énergie pour le Nord, instauré par la SGFPNO, comprend quatre 
composantes distinctes.

Planification relative à l’énergie renouvelable

	Une aide financière jusqu’à concurrence de 50 pour cent des coûts de projet åå
admissibles pour un total ne dépassant pas 100 000 $ peut être consentie pour 
financer les études techniques nécessaires à l’obtention d’une aide financière à 
l’appui de projets d’énergie renouvelable.

Aide financière adaptée pour les projets d’énergie renouvelable

Une aide financière jusqu’à concourrence de 50 pour cent des coûts de projet åå
admissibles pour un total ne dépassant pas un million de dollars peut être consentie 
pour financer :

l’écart entre les coûts d’immobilisations associés à la réalisation d’un projet dans åå
le Nord de l’Ontario et les coûts engagés pour réaliser le même projet dans 
d’autres parties de l’Ontario
les projets qui visent à produire de l’énergie à vendre au réseau d’électricitéåå
les installations de production de biocarburantsåå

Nouveaux projets internes de génération d’énergie

Une aide financière jusqu’à concurrence de 50 pour cent des coûts de projet åå
admissibles pour un total ne dépassant pas 250 000 $ peut être consentie à l’appui 
de projets internes de génération d’énergie qui visent à réduire la dépendance de 
l’organisme ou de l’entreprise à l’égard de sources externes d’énergie, y compris les 
projets de facturation nette.

Projets pilotes de conservation de l’énergie

Une aide financière jusqu’à concurrence de 50 pour cent des coûts de projet åå
admissibles pour un total ne dépassant pas 500 000 $ peut être consentie à 
l’appui de projets qui permettent aux organismes sans but lucratif et entreprises 
admissibles oeuvrant dans le secteur de l’énergie de promouvoir les efforts en 
matière de conservation, de recenser des économies de coûts d’énergie et d’offrir 
des conseils et un appui techniques dans le cadre de projets d’immobilisations qui 
pourraient être entrepris afin d’améliorer la conservation de l’énergie.

Avec notre aide, vous pourriez devenir un chef de file 
du mouvement en faveur de l’énergie renouvelable. 
Rêvez donc en grand.
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Marche à suivre pour présenter une demande
On peut se procurer les formulaires de demande pertinents à www.nofhc.com ou auprès des guichets ServiceOntario et bureaux du ministère du 
Développement du Nord et des Mines.
Les demandes seront examinées selon le principe du premier arrivé premier servi. Le financement fourni dans le cadre de ce programme est restreint. 
On ne peut garantir que toutes les demandes répondant aux critères du programme seront approuvées par la SGFPNO.

Lignes directrices

Les entreprises et organismes qui présentent une demande doivent indiquer toutes les autres sources de åå

financement de la mise en œuvre de leur projet.

Les coûts engagés avant la date de début approuvée du projet ne seront normalement pas admissibles à åå

l’aide financière de la SGFPNO.

En ce qui concerne les projets dans le cadre de la composante « Aide financière adaptée pour les åå

projets d’énergie renouvelable », l’aide financière de la SGFPNO vise à financer les coûts d’immobilisations 
différentiels associés à un projet, autrement dit les coûts engagés dans le Nord de l’Ontario pour mener 
à bien le projet comparativement aux coûts engagés dans d’autres parties de l’Ontario pour mener à bien 
ce même projet). Dans la plupart des cas, ces coûts seront liés à l’accès, au transport et aux coûts de 
construction, qui seront plus élevés en raison de l’éloignement et de la géologie du site.

L’aide financière est restreinte. Le soutien de la SGFPNO sera basé sur sa décision quant à la nécessité d’une åå

aide financière pour assurer la viabilité du projet.

La SGFPNO peut envisager d’investir dans des projets qui sont admissibles à une aide financière dans åå

le cadre d’autres programmes fédéraux ou provinciaux. Toutefois, de telles contributions ne seront 
généralement envisagées que dans les cas où le soutien gouvernemental total ne dépasse pas 75 pour cent 
du total des coûts de projet.

Ce qui n’est pas admissible

Certains coûts ne sont généralement pas admissibles à une aide financière, entre autres :

les frais d’exploitation associés aux projets d’immobilisationsåå

les frais d’entretienåå

le matériel roulant (p. ex. véhicules et embarcations à moteur, avions, etc.)åå

les coûts d’infrastructure, p. ex. eau, égouts, chemins, parcs de stationnement, aménagement paysageråå

les coûts de construction de nouveaux bâtiments « éconergétiques »åå

Les projets d’immobilisations visant à conserver l’énergie grâce à l’utilisation d’équipement plus efficace, à åå

l’amélioration de l’enveloppe des bâtiments (p. ex. murs extérieurs, fondations, toit, fenêtres, etc.) et les 
projets de modernisation axés sur la conservation ne sont généralement pas admissibles.

Les études sur les retombées culturelles et les études archéologiques et communautaires ne seront pas åå

prises en considération.

Les demandes d’aide financière provenant de propriétaires-occupants individuels ne seront pas prises en åå

considération.


